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NOTE INTERNE

	GESTION DES DOSSIERS DANS LE CADRE DE LA ZOAST ARDENNES


	REFERENCE : 

APPLICATION : 1er février 2009

	DOCUMENT

      FORMCHECKBOX 
     NOUVEAU

      FORMCHECKBOX 
     ANNULE ET REMPLACE 

      FORMCHECKBOX 
     COMPLETE OU MODIFIE 
               


La convention concernant la  Zone Organisée d’Accès aux Soins Transfrontaliers  sur les provinces du Sud Namurois, du Luxembourg et du nord Ardennes (ZOAST Ardennes), signée le 28 janvier 2008 est applicable depuis le 1er février 2008.

Celle-ci offre à une population déterminée la possibilité de se rendre sans autorisation médicale préalable dans un établissement hospitalier situé de l’autre côté de la frontière et d’y recevoir des soins hospitaliers et/ou ambulatoires. Les deux grands établissements sont le Centre Hospitalier de Dinant et les Cliniques Universitaires de Mont Godinne.

La prise en charge des patients français qui reçoivent des soins en Belgique est garantie par la délivrance, à posteriori, d’un formulaire E112 par la CPAM de Charleville. Un outil informatique a été développé pour permettre l’échange des données et la mise à disposition de formulaire en format PDF.
Cette activité, dans sa phase de montée en charge, était assurée par un agent de l’UG de Rethel. 
A compter de 1er février 2009, cette activité qui relève des conventions internationales, est transférée sur l’UG de Sedan. 

Parallèlement à ces formalités, Cette convention prévoit également le paiement des tickets modérateurs, par la caisse d'affiliation de l'assuré, pour les bénéficiaires d'un 100% ou de la CMUC conformément aux dispositions de son article 11.
A compter de 1er février 2009, le paiement de ces factures, qui relève de l’hospitalisation, est transférée sur l’UG de CH 2.

A Charleville-Mézières, le 03 février 2009

Jean-Claude LEBEUGLE

Sous-Directeur
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